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ARTICLE 7

Compléter l’alinéa 1 par la phrase suivante : 

« Cette contribution n’est pas due par les organismes mentionnés au I du même article L. 862-4 
dont les prix sont stables en 2026. 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France Insoumise vise à empêcher 
l’application de la nouvelle contribution aux complémentaires santé dont les prix seront restés 
stables en 2026.

Cet article instaure un nouvel impôt caché sur les organismes complémentaires, à savoir les 
assureurs, institutions de prévoyance et mutuelles, fixé à 2,05 % des cotisations versées par les 
adhérents.

Loin de constituer une taxe sur les marges, comme le prétend le Gouvernement, ce dispositif a pour 
finalité de s’en prendre aux assurés. Une taxe de solidarité additionnelle existe déjà, de 13,27 % sur 
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les contrats dits responsables (soit l’écrasante majorité de l’offre complémentaire) ou de 20,27 % 
pour les contrats hors du cadre de garantie public.

Alors que l’exécutif attaque les hausses de cotisations successives des dernières années en les 
décrivant de pure rente inflationniste les services ministériels analysent la situation sous un angle 
différent. En effet, la Sécurité sociale dérembourse progressivement les soins de santé (-0,5 point en 
2024) tandis que les complémentaire couvrent une partie de l’écart. Selon le rapport de la Drees sur 
les dépenses de santé en 2024 publié en septembre 2025, la part des organismes complémentaires 
dans le financement du système de soin est en hausse, passant de 12,3 % en 2022 à 12,5 % en 2023 
puis 12,8 % en 2024. Dans le même temps, la part prise en charge par la Sécurité Sociale est passée 
de 79,1 % en 2023 à 78,7 % en 2024.

Demander aux organismes d’augmenter leur effort et d’absorber en partie le désengagement public 
aura pour conséquence l’inflation des frais de cotisation qui sont en augmentation constante de 
+3 % à +8 % depuis 2021. Ainsi cette prétendue économie sur les marges des organismes deviendra 
un simple impôt sur l’ensemble des cotisants.

Ainsi, limiter cette contribution nouvelle aux complémentaires dont les cotisations auront augmenté 
en 2026 permet l’alignement de l’article avec les objectifs annoncés par le Gouvernement.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise vise à empêcher 
l’application de la nouvelle contribution aux complémentaires santé dont les prix seront restés 
stables en 2026.


